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Coordination relative à l’hypothèse Rouen, le 19/05/2020

de la présence d’un loup dans la Seine-Maritime

Depuis  la  probable  observation  d’un  loup,  le  8  avril  dernier,  sur  la  commune  de
Londinières,  une  quinzaine  d’attaques  ou  de  prédations  d’animaux  sauvages  et
domestiques ont été signalées.

Deux réunions d'information et de coordination se sont tenues la semaine dernière avec
les acteurs de territoire les plus concernés : une réunion avec les maires des communes
concernées  par  les  prédations,  une réunion technique avec la  Gendarmerie,  l'ONF,  la
Chambre d'agriculture, la Fédération départementale des chasseurs, l'OFB et la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer  (DDTM). Ces deux réunions ont permis de
faire le point sur la situation, de définir les modalités de coordination et de présenter les
dispositifs d'accompagnement.

Dans le cadre des investigations en cours, une visite du contrôle des installations du parc
à loup de Muchedent a été diligentée. Tous les loups ont pu être dénombrés, l'effectif est
donc au complet. Les mesures de sécurité  (nature et état des clôtures, électrification,
suivi  des  effectifs,  procédures  de  surveillance) permettent  d'écarter  tout  doute
concernant la fuite d'un animal. 

Une procédure d'indemnisation des éleveurs  professionnels a été initiée.  Ces derniers
recevront dans les prochains jours les décisions d'indemnisation les concernant. 
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